
À Toulouse, Odile Maurin incarne le combat contre le validisme et les inégalités 
sociales. Militante engagée devenue élue sur une liste citoyenne après avoir été 
plébiscitée, elle fait face aux obstacles nombreux et invisibles que rencontrent 
les personnes handicapées dans l’exercice d’un mandat politique.

Elle a aussi cofondé en 2024, avec d’autres élus handicapés, l’Observatoire du validisme en politique. 
Son parcours révèle les limites d’un système encore peu accessible et interroge les conditions d’une vé-
ritable participation démocratique.

  Z O O M N°5 :    E N T R E T I E N AV E C O D I L E M AU R I N  

Comment définiriez-vous le validisme ? Est-ce une simple 
discrimination individuelle ou un système plus vaste ?

Odile Maurin : Le validisme est un terme militant qui 
désigne un système d’oppression et de domination 
que subissent les personnes handicapées et qui 
érige le corps valide comme idéal à atteindre. Ainsi, 
le CLHEE pose dans son manifeste la définition sui-
vante : « le validisme se caractérise par la conviction 
de la part des personnes valides que leur absence de 
handicap et/ou leur bonne santé leur confère une po-
sition plus enviable et même supérieure à celle des 
personnes handicapées ».

Le validisme est composé de différentes oppressions: 
handiphobie (rejet et/ou de dégoût vis-à-vis du han-
dicap), non-respect des droits des personnes handi-
capées (au logement, à l’emploi, à l’éducation, à la li-
berté de son mode de vie, à l’information, aux loisirs), 
inaccessibilité du bâti, des transports et de l’espace 
public, sous-représentation dans les médias… Cette 
logique capitaliste accorde des privilèges aux per-
sonnes valides parce qu’elles sont productives et 
parce qu’elles peuvent rentabiliser le capital et dis-
crimine celles considérées comme improductives.  

Quelles difficultés avez-vous rencontrées dès votre 
candidature ?

Odile Maurin : Dès le départ, j’ai été confrontée à 
l’oubli systémique des personnes handicapées. Ils 
ont trouvé le moyen de louer un local de campagne 
inaccessible, avec une marche à l’entrée, sans me 
consulter. Donc je leur ai dit : soit vous trouvez un 
autre local, soit vous le rendez accessible. Mais de 
toute façon, c’est ça ou je vous explose la gueule 
médiatiquement sur le fait que vous avez une élue 
handicapée et que vous espériez que je fermerais ma 
gueule. Surtout il n’y a pas eu de prise en compte 
de mon autisme associé à des troubles cognitifs, 
pourtant connu de tous, et qui est associé à mes han-
dicaps physiques, qui rend particulièrement long et 
complexe mon expression écrite, et fait que j’ai de 
grandes difficultés à être synthétique à l’oral..

Vous parlez d’une « assignation militante ». Qu’enten-
dez-vous par là ?

Odile Maurin : J’osais pas demander plus, je voulais 
pas emmerder, quoi. Donc, j’ai eu une campagne 
merdique. J’ai juste réussi à faire intégrer des parties 
sur les politiques handicap dans le programme. Mais 
j’avais clairement dit que je ne voulais pas, si on était 
élu•es, être « l’élue au handicap ». Je voulais travailler 
sur le logement, les transports, l’urbanisme.

Et une fois élue ? Y a-t-il eu des aménagements spéci-
fiques pour exercer votre mandat ?

Odile Maurin : Non, rien n’était prévu. Moi, je ne peux 
pas ouvrir les portes toute seule. Mais comme j’étais 
accompagnée, au départ, ils ne voulaient pas compter 
le temps pour arriver jusqu’à la salle. Je leur ai ex-
pliqué que c’était nécessaire. Mais tout a été sujet de 
discussion, dans lesquels je me suis épuisée.

Dès le départ, il y a une absence de portage politique 
de la part de mon groupe Archipel Citoyen, et j’ai 
dû me débrouiller seule pour réclamer les accompa-
gnements humains dont j’avais besoin pour pouvoir 
exercer mon mandat, à égalité avec les élus valides. 
Outre le fait qu’il a fallu que je fasse l’avance des frais, 
la mairie n’a accepté que la prise en charge de mon 
accompagnement pour être présente physiquement 
aux réunions des commissions et des conseils, Et seu-
lement pour les réunions municipales et pas celles de 
la métropole, les plus nombreuses. Mais il a refusé 
tout moyen pour préparer ces réunions. 

J’ai donc dû consacrer 80 % de mes indemnités d’élue 
à rémunérer une tierce personne. Je ne voulais pas 
être une élue potiche, présente mais incapable de 
fournir un travail d’analyse des délibérations. Et 
le maire fait les pires difficultés, même pour rem-
bourser les sommes sur lesquelles il s’est engagé.  

Nous en étions encore à discuter du remboursement 
de 2022 il y a peu, ce qui a participé à mon épui-
sement aussi.
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Si la gauche toulousaine s’était saisie de cet enjeu et 
s’était positionnée clairement dès le départ en disant 
qu’il était hors de question que nous siégeions   si 
l’un ou l’autre d’entre nous était empêché, le maire de 
Toulouse aurait reculé.

Avez-vous ressenti un manque de considération ?

Odile Maurin : Oui. Quand j’ai demandé dès mon 
élection que des choses soient mises en place, la ré-
action de la mairie et de la métropole, c’est : « On n’a 
pas que ça à faire. Comment ça, vous exigez de passer 
avant tout le monde ? » Ben oui, je suis élue, je vou-
drais juste commencer mon mandat dans de bonnes 
conditions. Ça a commencé comme ça, avec du mépris. 

Qu’en est-il de l’autisme, qui vous concerne également ?

Odile Maurin : Je pense que personne n’a les codes 
pour travailler avec des personnes autistes, et surtout 
que le sujet n’est hélas pas travaillé. Et encore moins 
pour des personnes autistes qui n’ont pas eu de réédu-
cation pendant l’enfance, et dont les modes de fonc-
tionnement atypiques sont donc particulièrement 
ancrés dans une société neurotypique qui 
a du mal à se saisir positivement de cette 
différence et à adapter ses méthodes de 
travail aux personnes concernées.

Le validisme se combine-t-il avec d’autres 
formes de discrimination ?

Odile Maurin : Oui, il y a aussi le classisme, 
le patriarcat et le racisme. Devoir faire 
l’avance de mes frais d’accompagnement 
m’a mis en difficulté. Et si je n’avais pas 
eu quelques économies de côté, je n’aurais 
même pas pu être présente.

Que faudrait-il changer pour une politique 
réellement inclusive ?

Odile Maurin : Il faut exiger que les partis 
politiques et les élu•es se forment sur le 
validisme et les politiques handicap, mais pas avec 
des organismes gestionnaires. Il faut que ces forma-
tions soient faites par des militant•es antivalidistes 
formé•es. Être handicapé•es ne suffit pas pour parler 
handicap. Il faut déconstruire le validisme qui nous 
affecte tous et toutes. 

Et concernant les moyens de mener campagne ?

Odile Maurin : Ce qui me semble le plus important, 
c’est d’avoir des moyens humains, matériels, tech-
niques, pour mener campagne. Et que ce soit inscrit 
dans la loi, sans être limitatif, parce qu’on ne peut 
jamais anticiper tous les besoins de toutes les per-
sonnes handicapées et qu’il est important de tenir 
compte de toutes les formes de handicap.

Vous dénoncez aussi les logiques de « tokens ». Pou-
vez-vous expliquer ?

Odile Maurin : Oui, on choisit parfois des personnes 
issues des minorités uniquement pour leur image, en 
les espérant docile. On veut « le noir de service »,  
« l’arabe de service », mais pas forcément quelqu’un 

de compétent. Il faut recruter des gens déjà im-
pliqués, qui se sont battus, dans le milieu associatif, 
syndical. Parce que je vois pas la plus-value de l’in-
dividu lambda qui ne s’est jamais battu sur rien. Faut 
faire de la politique, quoi.

Quels garde-fous faudrait-il pour garantir cette indé-
pendance ?

Odile Maurin : Il faut que les moyens soient indépen-
dants, pour ne pas dépendre des mairies qui peuvent 
les utiliser pour vous faire taire.

Vous avez lancé un observatoire du validisme en poli-
tique avec d’autres élu·es handicapé·es. Dans quel but ?

Odile Maurin : Pour documenter et faire connaître ces 
discriminations systémiques et très ancrées À cause 
d’une vision médicale du handicap qui nie les droits 
humains. Et parce que pour avancer, il faudra aussi 
que la loi change Et nous avons d’ailleurs obtenu 
quelques amendements favorables dans le projet de 
loi sur le statut de l’élu•es local•es.
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